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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine 
technique  général  des  dispositifs  d'application  de  pro- 
duits  thermofusibles,  tels  que  la  cire  à  épiler,  dans 
lequel  le  produit  est  stocké  sous  forme  solide  à  tempé- 
rature  ambiante  et  doit  être  chauffé  pour  changer  d'état, 
et  passer  à  un  état  au  moins  pâteux,  afin  de  pouvoir  être 
appliqué. 
[0002]  La  présente  invention  concerne  plus  particuliè- 
rement  un  dispositif  d'épilation  à  la  cire  comportant,  un 
réservoir  du  produit  à  appliquer  destiné  à  être  chauffé 
par  des  moyens  de  chauffage  et,  un  instrument  de  dis- 
tribution  permettant  d'appliquer  ce  produit. 
[0003]  Quel  que  soit  le  type  d'applicateur  de  cire  à  épi- 
ler  considéré,  la  technique  d'épilation  par  application 
d'une  cire  épilatoire  consiste  à  faire  fondre  une  certaine 
quantité  de  cire,  puis  à  l'appliquer  à  l'état  fondu  sur  la 
zone  à  épiler  en  fine  couche.  Après  durcissement  au 
moins  partiel,  la  pellicule  de  cire  est  alors  retirée.  Les 
poils  de  la  zone  à  épiler  sont  alors  extraits  de  la  peau  en 
raison  de  leur  solidarisation  avec  la  cire. 
[0004]  Pour  mettre  oeuvre  cette  technique  largement 
répandue,  les  appareils  d'épilation  à  la  cire  compren- 
nent  donc  généralement  une  cuve  destinée  à  contenir 
un  volume  de  cire  à  épiler.  Cette  cuve  est  en  relation 
avec  ces  moyens  de  chauffage  permettant  de  faire  fon- 
dre  ladite  cire.  Le  plus  souvent,  lorsque  la  totalité  de  la 
cire,  contenue  à  l'intérieur  de  la  cuve,  est  fondue,  l'utili- 
satrice  introduit  dans  la  cire  fondue  une  spatule  afin 
d'en  prélever  une  partie  qu'elle  applique  rapidement  sur 
la  zone  à  épiler. 
[0005]  Ces  appareils  ont  l'avantage  d'être  simples  et 
de  permettre  l'utilisation  de  n'importe  quelle  sorte  de 
cire,  cependant  leur  manipulation  reste  particulièrement 
délicate  dans  la  mesure  où  la  cire  peut  facilement  tom- 
ber  et  salir  les  sols  lors  du  trajet  avec  la  spatule.  Par 
ailleurs,  le  temps  de  mise  en  route  de  cet  appareil  est 
long,  car  il  faut  faire  fondre  une  grande  quantité  de  cire 
avant  de  pouvoir  utiliser  la  spatule. 
[0006]  Afin  d'améliorer  ces  dispositifs  traditionnels, 
des  applicateurs  de  produit  thermofusible,  en  particulier 
de  cire  à  épiler,  ont  été  développés.  Ils  sont  notamment 
décrits  dans  les  demandes  de  brevets  européens  EP-A- 
0.629.366  et  EP-A-0.592.340. 
[0007]  Ces  appareils  comportent  généralement  un 
boîtier,  dans  lequel  sont  situés  des  moyens  de  chauf- 
fage  et  un  réservoir  du  produit  à  appliquer.  Le  réservoir 
comporte  une  ouverture  supérieure  reliée  à  un  rouleau 
de  distribution  permettant,  après  la  fusion  du  produit 
contenu  dans  le  réservoir,  l'application  de  celui-ci. 
[0008]  Ces  appareils  particulièrement  compacts  per- 
mettent  une  bonne  maniabilité,  limitent  les  risques  de 
salissure  et  facilitent  la  mise  en  oeuvre  de  la  technique 
d'épilation  à  la  cire.  Malgré  leur  commodité,  ces  appa- 
reils  nécessitent  un  temps  d'attente  avant  leur  mise  en 
oeuvre,  afin  que  la  cire  contenue  dans  le  réservoir  soit 
entièrement  fondue  et  atteigne  le  rouleau  de  distribu- 

tion.  D'autre  part,  l'homogénéité  d'un  dépôt  de  cire 
nécessite  une  fusion  uniforme  de  la  cire  dans  la  largeur 
du  réservoir.  Qui  plus  est,  ces  appareils  monoblocs  sont 
de  petites  dimensions,  ce  qui  limite  la  réserve  de  cire  et 

5  conduit  à  devoir  recharger  le  réservoir  durant  l'épilation, 
ce  qui  entraîne  de  nouveaux  temps  d'attente. 
[0009]  Bien  que  ces  appareils  soient  reconnus 
comme  très  pratiques  pour  un  usage  individuel  d'une 
faible  quantité  de  cire,  il  est  apparu  utile  de  développer 

10  des  dispositifs  différents,  en  particulier  pour  l'épilation 
de  zones  relativement  étendues. 
[001  0]  Par  ailleurs,  demande  de  brevet  français  FR-A- 
2.51  7.940  présente  un  dispositif  séparant  la  fusion  de  la 
cire  et  sa  distribution.  Dans  ce  dispositif,  l'organe  de  dis- 

15  tribution  est  portable  et  est  raccordé  au  réservoir  conte- 
nant  la  cire  à  épiler  par  un  tuyau  souple.  Une  pompe 
permet  de  provoquer  la  circulation  de  la  cire  du  réser- 
voir  vers  le  tuyau,  puis  vers  l'organe  de  distribution. 
[001  1  ]  Ce  dispositif  peut  avoir  une  grande  autonomie. 

20  Cependant  l'un  de  ses  inconvénients  est  qu'il  est  néces- 
saire  d'attendre  la  fusion  de  l'ensemble  de  la  cire  conte- 
nue  dans  le  réservoir  avant  sa  mise  en  oeuvre,  ce  qui 
conduit  à  un  temps  d'attente  relativement  long.  De  plus, 
comme  les  applicateurs  autonomes,  il  nécessite  l'utili- 

25  sation  d'une  cire  ajustée  en  fonction  des  caractéristi- 
ques  du  rouleau  d'application  et  des  différents  conduits 
par  lesquels  transite  la  cire,  ce  qui  limite  le  choix  du  type 
de  cire  utilisable. 
[0012]  Le  document  FR-A-2.502.917  divulgue  un 

30  appareil  pour  la  fusion  de  la  cire.  Cet  appareil  comporte 
une  cuve  munie  d'un  élément  chauffant  cylindrique  et 
surmontant  un  récipient  de  récupération.  La  cuve  com- 
porte  un  robinet  de  prélèvement  de  la  cire  fondue  à  fil- 
trer,  qui  permet  l'écoulement  de  la  cire  dans  le  récipient. 

35  [0013]  Le  document  FR-A-1.  459.825  qui  montre  les 
caratéristiques  du  préambule  de  la  revendication  1, 
décrit  un  appareil  d'épilation  constitué  par  un  corps 
cylindrique  muni  de  moyens  de  chauffage,  comportant 
intérieurement  un  piston  soumis  à  une  poussée  cons- 

40  tante  par  un  ressort.  Le  piston  est  destiné  à  pousser 
devant  lui  le  produit  épilatoire  amené  à  l'état  pâteux  par 
les  moyens  de  chauffage.  Un  stérilisateur  constitué  par 
un  récipient  de  forme  conique  comportant  un  système 
de  chauffage  et  dont  le  fond  est  constitué  par  un  tamis, 

45  est  destiné  à  recevoir  des  bandes  de  produit  épilatoire 
qui  sont  chauffées  par  le  système  de  chauffage.  Le  pro- 
duit  épilatoire  s'écoule  à  travers  le  tamis  dans  un  récu- 
pérateur.  Dans  un  mode  de  réalisation  particulier, 
l'appareil  d'épilation  est  placée  directement  en  dessous 

50  du  stérilisateur  à  la  place  du  récupérateur. 
[0014]  Le  but  de  l'invention  est  un  dispositif  permet- 
tant  d'utiliser  toute  sorte  de  cire  à  épiler,  assurant  une 
mise  en  oeuvre  propre  du  procédé  d'épilation  à  la  cire, 
limitant  donc  les  risques  de  salissures  ainsi  que  les  éta- 

55  lements  intempestifs,  et  possédant  une  grande  autono- 
mie. 
[001  5]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  disposer  d'un 
dispositif  dont  le  temps  de  préparation  avant  mise  en 
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oeuvre  peut  être  particulièrement  limité. 
[0016]  Un  autre  but  de  l'invention  est  encore  de  per- 
mettre  à  son  utilisatrice  des  manipulations  faciles,  per- 
mettant  de  maîtriser  l'épaisseur  de  la  bande  à  réaliser, 
ainsi  que  de  faciliter  notamment  l'arrachage  de  la  bande 
refroidie. 
[001  7]  Pour  atteindre  ces  buts,  l'invention  concerne  un 
dispositif  d'épilation  à  la  cire  tel  que  défini  dans  la  reven- 
dication  1  . 
[0018]  Ce  dispositif  permet  à  son  utilisatrice  de 
manoeuvrer  la  cire  à  épiler  fondue  à  l'intérieur  du 
volume  interne  de  l'instrument  amovible,  ce  qui  limite 
les  risques  de  perte  de  cire  et,  de  salissures  des  sols  ou 
de  l'environnement  pendant  le  trajet  du  réservoir  à  la 
zone  à  épiler.  D'autre  part,  le  récipient  à  géométrie 
variable  permet  à  son  utilisatrice  d'appliquer  la  cire  sur 
la  zone  à  épiler  en  formant  une  bande  régulière.  Après 
son  refroidissement,  cette  régularité  et  une  utilisation 
particulière  du  récipient  facilitent  l'opération  d'arra- 
chage. 
[001  9]  Dans  différents  modes  de  réalisation  particu- 
liers,  l'invention  comporte  les  caractéristiques  suivan- 
tes,  prises  isolément  ou  dans  toutes  leurs  combinaisons 
techniquement  possibles: 

le  récipient  est  un  récipient  souple.  Il  est  de  préfé- 
rence  constitué  dans  une  matière  élastomère, 
le  volume  intérieur  du  récipient  débouche  sur  une 
ouverture,  unique,  circulaire, 
le  volume  intérieur  du  récipient  débouche  sur  une 
ouverture  munie  d'un  bourrelet, 
le  récipient  déformable  au  repos  a  approximative- 
ment  une  forme  de  sphère  ouverte, 
des  moyens  de  chauffage  sont  disposés  à  proximité 
des  moyens  de  transfert, 
les  moyens  de  transfert  comprennent  une  soupape, 
ou  clapet  de  distribution,  maintenue  en  position  fer- 
mée  par  l'action  d'un  ressort, 
ils  comportent  une  plate-forme  de  refusion  destinée 
au  recyclage  des  bandes, 
la  plate-forme  est  munie  d'une  zone  de  f  iltration, 
le  réservoir,  destiné  à  contenir  un  volume  de  cire  à 
épiler,  est  constitué  d'un  plateau  tournant  muni 
d'alvéoles. 

[0020]  Diverses  autres  caractéristiques  et  avantages 
de  l'invention,  ressortiront  de  la  description  qui  suit, 
donnée  à  titre  d'exemple  et  sans  caractère  limitatif,  en 
regard  des  dessins  annexés  sur  lesquels: 
[0021]  La  Figure  1  représente  une  coupe  transver- 
sale,  d'une  réalisation  d'un  récipient  déformable  consti- 
tuant  l'instrument  amovible. 
[0022]  Les  Figures  2A,  2B  et  2C  représentent  les  dif- 
férentes  étapes  de  la  réalisation  d'une  bande  à  l'aide  de 
l'instrument  amovible. 
[0023]  La  Figure  3  représente  une  section  schémati- 
que  d'un  premier  mode  de  réalisation  du  dispositif  d'épi- 
lation  à  la  cire  conforme  à  l'invention. 

[0024]  La  Figure  4  représente  une  section  schémati- 
que  d'un  second  mode  de  réalisation  d'un  dispositif 
d'épilation  à  la  cire  conforme  à  l'invention. 
[0025]  Le  récipient  1  amovible  représenté  plus  parti- 

5  culièrement  à  la  Figure  1  comprend  une  ouverture  2 
permettant  l'introduction  de  la  cire  à  épiler,  destinée  à  la 
réalisation  d'une  bande,  dans  le  volume  intérieur  3  du 
récipient  1  .  C'est  également  par  cette  ouverture  2  qu'est 
évacuée  la  cire  à  épiler  lors  de  l'application  de  la  cire 

10  liquide  en  vue  de  la  réalisation  de  la  bande.  Cette 
ouverture  2  est  munie  d'un  bourrelet  5  permettant  d'une 
part  de  renforcer  ou  de  consolider  l'ouverture  2,  et 
d'autre  part  servant  de  lèvres  facilitant  l'étalement  de  la 
cire  à  épiler  lors  de  la  réalisation  de  la  bande.  La  forme 

15  arrondie  de  ce  bourrelet  5  permet  également  d'éviter 
toute  agressivité,  ou  risque  de  blessure,  envers  la  peau 
de  l'utilisatrice,  lors  de  l'usage  du  récipient  1  . 
[0026]  Ce  bourrelet  5  est  en  continuité  avec  les  parois 
4  enveloppant  le  volume  intérieur  3.  Avantageusement 

20  les  parois  4  sont  constituées  en  un  matériau  élasto- 
mère,  souple,  par  exemple  en  caoutchouc  ou  en  latex. 
[0027]  Ces  parois  4,  souples  confèrent  ainsi  une  géo- 
métrie  variable  permettant  de  faire  varier  le  volume  inté- 
rieur  3  du  récipient  1.  Une  pression  exercée  sur  les 

25  parois  4  permet  ainsi  d'évacuer  la  cire  fondue  contenue 
à  l'intérieur  du  récipient  1  lors  de  la  réalisation  de  la 
bande. 
[0028]  Le  récipient  1  a  une  forme  sensiblement  sphé- 
rique.  Plus  précisément,  cette  forme  du  récipient,  au 

30  repos,  est  une  sphère  tronquée  puisque  par  rapport  à 
une  sphère  complète,  il  lui  manque  une  calotte  sphéri- 
que.  Cette  troncature  constitue  l'ouverture  du  récipient. 
La  contenance  du  volume  intérieur  3  doit  être  suffisante 
pour  contenir  une  quantité  de  cire  nécessaire  à  l'exécu- 

35  tion  d'une  bande  d'épilation.  Avantageusement  cette 
sphère  a  un  diamètre  compris  entre  25  et  45  mm,  par 
exemple  environ  35  mm. 
[0029]  L'ouverture  2  est  sensiblement  circulaire,  et 
d'un  diamètre  intérieur  compris  entre  15  et  35  mm,  par 

40  exemple  environ  25  mm. 
[0030]  Les  Figures  2A,  2B  et  2C  représentent  les  dif- 
férentes  étapes  d'utilisation  du  récipient  1  lors  de  la 
constitution  d'une  bande  7  destinée  à  l'épilation  d'une 
zone  à  épiler  8. 

45  [0031]  Dans  une  première  étape,  représentée  à  la 
Figure  2A,  est  introduite  à  l'intérieur  du  récipient  1  une 
quantité  de  cire  fondue,  suffisante  à  la  réalisation  d'une 
bande  7.  L'utilisatrice  saisit  le  récipient  1  par  la  main  6, 
l'ouverture  2  étant  située  vers  le  haut.  Le  fait  que  la  cire 

50  fondue  soit  contenue  à  l'intérieur  d'un  volume  facilite  la 
manipulation  en  évitant  de  salir  l'environnement.  La 
forme  de  sphère  tronquée  donnée  au  récipient,  au 
repos  est  particulièrement  avantageuse. 
[0032]  Dans  une  deuxième  étape,  après  déplacement 

55  auprès  de  la  zone  à  épiler,  tel  que  représenté  à  la 
Figure  2b,  le  récipient  1  est  orienté  de  façon  à  ce  que 
son  ouverture  vienne  en  contact  avec  la  zone  8  à  épiler 
de  la  peau  de  l'utilisatrice.  Simultanément,  le  récipient  1 
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est  soumis  à  un  déplacement  D  le  long  de  la  zone  à  épi- 
ler  8,  et  ses  parois  4  sont  soumises  à  une  légère  com- 
pression  de  façon  à  ce  que  la  cire  soit  extraite  du 
récipient  1  et  soit  appliquée  régulièrement  sur  la  peau 
pour  faire  une  bande  d'épilation  7. 
[0033]  Durant  la  troisième  étape,  l'étape  de  solidifica- 
tion  et/ou  de  refroidissement  de  la  cire,  qui  est  généra- 
lement  brève,  le  récipient  1  peut  être  laissé  en  place  à 
l'extrémité  de  la  bande  7  réalisée. 
[0034]  La  bande  7  de  cire  peut  alors  être  arrachée  par 
une  action  exercée  sur  le  récipient  1  ,  tel  que  représenté 
à  la  Figure  2C.  En  effet  le  récipient  1  ayant  été  laissé  en 
place  sur  la  bande  7  lors  de  la  solidification,  il  est  resté, 
par  l'intermédiaire  de  la  cire  contenue  dans  le  volume 
intérieur  3,  solidaire  de  l'une  des  extrémités  de  la  bande 
7.  L'extraction  de  la  bande  7  est  donc  rendue  particuliè- 
rement  facile.  Grâce  au  dispositif  de  l'invention,  il  n'est 
donc  pas  nécessaire  de  soulever  le  début  de  la  bande 
pour  le  tirer.  L'arrachage  de  la  bande  7  entraîne  les 
poils  et  les  duvets  prisonniers  de  la  cire  et  assure  l'épi- 
lation.  Le  soulèvement  d'une  extrémité  de  la  bande  qui 
se  fait  généralement  avec  grande  difficulté  est  donc  très 
aisé. 
[0035]  Le  récipient  1  peut  ensuite  facilement  être 
désolidarisé  de  la  bande  7  de  cire  solide,  du  fait  d'une 
part  de  la  taille  suffisante  de  son  ouverture  2,  et  d'autre 
part  de  la  structure  souple  de  ses  parois  4.  Celles-ci 
facilitent  le  décollement  de  la  cire  contenue  à  l'intérieur 
du  récipient.  A  cet  effet,  il  est  éventuellement  possible 
de  retourner  les  parois  4  du  récipient  1  sur  lui-même,  de 
façon  à  ce  que  les  parois  intérieures,  se  retrouvent  à 
l'extérieur  du  récipient  1,  ce  qui  facilite  encore  l'opéra- 
tion  du  vidage,  et  de  nettoyage,  du  récipient  1  . 
[0036]  La  bande  de  cire  solide  peut  alors,  soit  être 
recyclée  immédiatement,  soit  stockée  en  vue  d'un  recy- 
clage  ultérieur,  soit  encore  jetée. 
[0037]  Un  premier  mode  de  réalisation  d'un  dispositif 
d'épilation  à  la  cire  conforme  à  l'invention  est  représenté 
plus  particulièrement  à  la  Figure  3.  Ce  dispositif  com- 
prend  un  réservoir  9,  ou  cuve  destiné  à  contenir  un 
volume  de  cire  à  épiler  10.  Ce  réservoir  9  est  au  contact 
de  moyens  de  chauffage  1  1  .  Avantageusement  le  réser- 
voir  9  est  constitué  d'un  matériau  bon  conducteur  de 
chaleur,  par  exemple  en  métal  et  plus  précisément  en 
aluminium.  Les  moyens  de  chauffage  1  1  permettent  de 
faire  fondre  la  cire  à  épiler  1  0  contenue  dans  le  réservoir 
9. 
[0038]  Avantageusement  ce  dispositif  d'épilation  com- 
prend  des  moyens  de  régulation  de  la  température  com- 
prenant  notamment  un  capteur  permettant  de  stabiliser 
la  température  du  bain  de  cire  à  épiler  10.  Ces  moyens 
de  régulation  permettent  de  maintenir  le  bain  de  cire  10 
à  la  température  d'utilisation  de  la  cire  ou  à  une  tempé- 
rature  légèrement  supérieure.  Cette  température  peut 
être  par  exemple  d'environ  80°C  dans  le  cas  de  cire 
usuelle.  Le  dispositif  d'épilation  peut  également  com- 
prendre  des  moyens  permettant  d'ajuster  cette  tempé- 
rature.  Le  réglage  pouvant  être  réalisé  par  l'utilisatrice 

pour  tenir  compte  d'une  part  de  la  nature  de  la  cire  utili- 
sée,  de  la  température  d'application  désirée,  et  de  la  fai- 
ble  chute  de  température  pendant  le  transfert. 
[0039]  Des  moyens  de  transfert  12  permettent  le 

5  transfert  d'une  quantité  de  cire  à  épiler  fondue  du  réser- 
voir  9  au  récipient  1  amovible.  Ces  moyens  de  transfert 
12  sont  partiellement  intégrés  au  corps  du  réservoir  9. 
Ils  comprennent  une  soupape  13,  ou  clapet  destiné  à 
obturer,  en  position  fermée  une  ouverture  40  d'évacua- 

10  tion  de  la  cire  prévue  dans  le  fond  du  réservoir  9.  Cette 
soupape  1  3  peut  être  maintenue  en  position  fermée  par 
l'intermédiaire  d'un  ressort  16.  La  soupape  13  est  reliée 
à  un  bouton  poussoir  15  par  l'intermédiaire  d'une  tige 
14,  ou  queue  de  soupape.  Lors  de  l'opération  de  trans- 

15  fert,  ou  de  chargement  du  récipient  1,  l'opératrice 
appuie  sur  le  bouton  poussoir  15,  cette  action  com- 
prime  le  ressort  16  et  dégage  la  soupape  13  de  son 
siège  41  aménagé  dans  le  corps  du  réservoir  9.  Cette 
action  a  pour  effet  de  dégager  une  ouverture  40  per- 

20  mettant  à  la  cire  10  contenue  à  l'intérieur  du  réservoir  9 
de  s'écouler  librement  de  l'intérieur  du  réservoir  vers 
l'intérieur  du  récipient  1  .  Lorsque  le  récipient  1  contient 
une  quantité  de  cire  à  épiler  fondue  suffisante,  l'utilisa- 
trice  relâche  le  bouton-poussoir  15,  la  soupape  13 

25  revient  en  position  fermée  par  l'action  du  ressort  1  6  et 
ferme  à  nouveau  l'ouverture  40.  La  cire  s'arrête  de 
s'écouler  et  l'opération  de  transfert  est  ainsi  terminée. 
[0040]  Avantageusement  des  moyens  1  1  de  chauf- 
fage  sont  positionnés  à  proximité  des  moyens  de  trans- 

30  fert.  Cette  disposition  permet  ainsi  de  faire  fondre  très 
rapidement  une  quantité  de  cire  à  épiler  suffisante  pour 
réaliser  l'opération  de  transfert,  et  permettant  à  l'utilisa- 
trice  la  réalisation  d'une  bande.  L'opération  de  transfert, 
ou  de  remplissage  du  récipient  1  peut  donc  ainsi  être 

35  réalisée  rapidement  sans  attendre  que  l'ensemble  du 
volume  de  cire  10  contenu  à  l'intérieur  du  réservoir  9 
soit  à  l'état  fondu.  Cette  disposition  permet  ainsi  une 
mise  en  oeuvre  du  dispositif  dans  un  délai  très  court. 
L'ensemble  de  la  cire  à  épiler  10  contenue  à  l'intérieur 

40  du  réservoir  passant  à  l'état  fondu  par  la  suite  au  cours 
de  l'opération  d'épilation. 
[0041  ]  Avantageusement  lors  de  l'opération  de  trans- 
fert,  le  récipient  1  est  maintenu  en  place  par  un  organe 
de  réception  21  .  Cet  organe  de  réception  21  maintenant 

45  le  récipient  1  en  dessous  des  moyens  de  transfert  12. 
La  cire  à  épiler  peut  s'écouler  directement  dans  le  réci- 
pient  1  sans  que  celui-ci  soit  maintenu  par  l'utilisatrice. 
[0042]  Cet  organe  de  réception  21  peut  être  de  forme 
variée.  Il  peut  notamment  maintenir  le  récipient  1  par 

50  l'intermédiaire  de  deux  branches  venant  en  appui  sous 
la  collerette  5.  Le  récipient  1  peut  être  maintenu  unique- 
ment  par  l'action  exercée  sur  la  collerette  5  mais  égale- 
ment  être  reposé  sur  son  fond. 
[0043]  Avantageusement  le  dispositif  d'épilation  à  la 

55  cire  comprend  également  une  plate-forte  17  de  fusion 
ou  de  refusion.  Celle-ci  comprend  un  réceptacle  18, 
réalisé  également  dans  une  matière  bonne  conductrice 
de  chaleur,  et  en  relation  avec  des  moyens  de  chauf- 

4 
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fage  19. 
[0044]  Cette  plate-forme  1  7  permet  avantageusement 
la  refusion  des  bandes  de  cire  récemment  arrachées. 
Ces  bandes  de  cire  sont  placées  dans  le  réceptacle  18 
afin  d'y  être  refondues  pour  les  recycler.  Une  zone  de  f  il- 
tration  20  disposée  dans  un  point  bas  du  réceptacle  18 
permet  la  f  iltration  des  bandes  recyclées.  Par  construc- 
tion,  la  température  de  consigne  de  la  plateforme  1  7  est 
réglée  à  140°C  maxi,  ce  qui  permet  à  la  cire  fondue 
d'être  bien  fluide  et  de  s'écouler  rapidement  dans  le 
réservoir  9  à  travers  la  zone  de  filtration  20  tandis  que 
les  poils,  arrachés  de  la  zone  à  épiler  avec  la  bande  de 
cire,  sont  retenus  à  l'intérieur  du  réceptacle  18. 
[0045]  L'ensemble  du  dispositif  d'épilation  à  la  cire 
peut  donc  utiliser  toute  sorte  de  cire.  La  présence  de  la 
plate-forme  17  de  recyclage  des  bandes  permet  une 
utilisation  continue  de  la  cire  à  épiler,  et  confère  ainsi  au 
dispositif  une  très  grande  autonomie.  L'utilisation  de  la 
plate-forme  1  7  de  refusion,  munie  d'une  zone  de  filtra- 
tion  20,  permet  une  réutilisation  de  la  cire  à  épiler  dans 
de  bonnes  conditions,  et  limite  ainsi  la  consommation 
ou  la  perte  de  cire. 
[0046]  Un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention 
est  représenté  plus  particulièrement  à  la  Figure  4. 
[0047]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  réservoir,  des- 
tiné  à  contenir  un  volume  de  cire  à  épiler,  est  essentiel- 
lement  constitué  d'un  plateau  22  tournant  autour  d'un 
axe  23.  Ce  plateau  est  muni  de  plusieurs  alvéoles  24 
dont  le  volume  intérieur  correspond  sensiblement  au 
volume  de  remplissage  des  récipients  1  amovibles.  Le 
plateau  22  est  mis  en  contact  avec  des  moyens  de 
chauffage  25,  permettant  de  faire  fondre  la  cire  à  épiler 
20  contenue  dans  les  alvéoles  24  ou  cuvettes.  Chaque 
cuvette  24  est  munie  d'ouvertures  26  au  travers  des- 
quelles  la  cire  à  épiler  10  peut  s'écouler.  Sous  chaque 
cuvette  24  peut  être  mis  en  place  un  récipient  1  main- 
tenu  par  un  organe  de  réception  27.  La  cire  fondue  peut 
donc  s'écouler  directement  des  cuvettes  24  dans  le 
récipient  1  . 
[0048]  L'ensemble  du  dispositif  est  situé  à  l'intérieur 
d'une  enceinte  42,  qui  empêche  le  refroidissement  au 
moins  de  la  cire  dans  les  récipients  1  .  Cette  enceinte 
est  munie  d'une  ouverture  permettant  à  l'utilisatrice 
d'une  part,  de  saisir  un  récipient  1  ,  contenant  une  quan- 
tité  de  cire  fondue  suffisante  pour  la  réalisation  d'une 
bande.  Cette  ouverture  permet  d'autre  part  à  l'utilisa- 
trice  de  recharger  les  cuvettes  24  avec  de  la  cire  à  épi- 
ler.  Les  bandes  arrachées  pendant  l'épilation  sont 
replacées  par  l'utilisatrice  dans  une  cuvette  24.  La  cire 
fond  et  s'écoule  doucement  vers  le  récipient  1  .  Les  poils 
arrachés  avec  la  bande  sont  retenus  à  l'intérieur  de  la 
cuvette  24,  les  ouvertures  26  constituant  également 
une  zone  de  filtration.  Afin  de  pallier  les  pertes  en  cire, 
l'utilisatrice  peut  compléter  de  temps  à  autre  la  charge 
des  cuvettes  24,  ou  la  renouveler,  en  cire  neuve  livrée 
en  grains  de  préférence. 
[0049]  Durant  l'opération  d'épilation,  et  après  rechar- 
gement  de  la  cuvette,  l'utilisatrice  fait  tourner  le  plateau 

22  afin  de  placer  le  récipient  1  suivant  contenant  de  la 
cire  fondue  devant  l'ouverture.  L'utilisatrice  prélève  le 
récipient  1  ,  réalise  une  bande  de  cire  et  effectue  l'arra- 
chage  de  cette  bande  après  refroidissement.  Après 

5  l'arrachage  de  la  bande,  le  récipient  1  est  remis  en 
place  sur  l'organe  de  réception  27  et  la  bande  de  cire 
est  replacée  dans  la  cuvette  24.  L'utilisatrice  fait  à  nou- 
veau  tourner  le  plateau  22  et  continue  l'opération  d'épi- 
lation. 

10  [0050]  Quant  l'épilation  est  terminée,  l'appareil  est 
débranché,  et  la  cire  se  solidifie  à  l'intérieur  des  réci- 
pients  1  .  Lors  d'une  nouvelle  mise  en  route,  la  forme 
des  récipients  1  ainsi  que  leur  matière  constitutive  per- 
met  de  les  vider  très  facilement  car  elles  peuvent  être 

15  retournées,  à  la  façon  d'une  chaussette,  leur  ouverture 
relativement  grande,  et  les  parois  en  élastomère  facili- 
tant  cette  opération. 
[0051  ]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  quantités  de 
cire  10  à  fondre  contenue  dans  chaque  cuvette  24  sont 

20  suffisamment  faibles  pour  permettre  un  temps  de  mise 
en  oeuvre  particulièrement  court. 
[0052]  Le  plateau  tournant  22  peut  être  d'un  diamètre 
compris  entre  14  et  20  cm,  par  exemple  environ  16  cm, 
et  comporter  plusieurs  alvéoles  24  ou  cuvettes  dont  le 

25  nombre  peut  être  compris  entre  4  et  1  0,  par  exemple  6. 
[0053]  Dans  ce  dispositif,  la  fusion  et  l'utilisation  de 
n'importe  quel  type  de  cire  est  possible,  et  les  petites 
quantités  mises  en  oeuvre  diminuent  le  temps  de  mise 
en  oeuvre. 

30 
Revendications 

1  .  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  comprenant: 

35  -  au  moins  un  réservoir  (9)  destiné  à  contenir  un 
volume  de  cire  à  épiler  (10), 
des  moyens  de  chauffage  (11)  permettant  de 
faire  fondre  ladite  cire  à  épiler  (10)  contenue 
dans  le  réservoir  (9), 

40  -  un  instrument  amovible,  indépendant  du  réser- 
voir  (9)  destiné  à  prélever  du  réservoir  (9)  une 
quantité  de  cire  fondue,  ledit  instrument  amovi- 
ble  étant  un  récipient  (1)  déformable  dont  le 
volume  intérieur  (3)  est  variable,  et  comprenant 

45  une  ouverture  (2)  de  sortie  pour  évacuer  la  cire 
contenue  dans  ledit  récipient  (1), 
des  moyens  de  transfert  (1  2)  de  la  quantité  de 
cire  à  épiler,  du  réservoir  (9)  à  l'instrument 
amovible, 

50  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  transfert 
(12)  et  l'ouverture  (2)  de  sortie  du  récipient  (1) 
sont  tels  que  le  transfert  de  la  cire  (10)  du 
réservoir  (9)  à  l'instrument  amovible  est  effec- 
tué  par  ladite  ouverture  (2)  du  récipient  (1). 

55 
2.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  la  revendication 

1,  caractérisé  en  ce  que  le  récipient  (1)  est  un  réci- 
pient  souple. 

5 
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3.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  ouver- 
ture  (2)  est  unique  et  circulaire  et  en  ce  que  le 
volume  intérieur  (3)  du  récipient  (1)  débouche  sur 
ladite  ouverture  (2).  5 

4.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que 
ladite  ouverture  (2)  est  munie  d'un  bourrelet  (5)  et 
en  ce  que  le  volume  intérieur  (3)  du  récipient  (1)  10 
débouche  sur  ladite  ouverture  (2). 

5.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que 
le  récipient  (1)  déformable  au  repos  a  approximati-  15 
vement  une  forme  de  sphère  ouverte. 

6.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que 
des  moyens  de  chauffage  (11)  sont  disposés  à  20 
proximité  des  moyens  de  transfert  (12). 

7.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  de  transfert  (1  2)  comprennent  une  sou-  25 
pape  (13),  ou  clapet  de  distribution,  maintenue  en 
position  fermée  par  l'action  d'un  ressort  (16). 

8.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  30 
qu'ils  comportent  une  plate-forme  de  refusion  (1  7) 
destinée  au  recyclage  des  bandes  (7). 

9.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  la  plate-bande  (17)  est  35 
munie  d'une  zone  de  filtration  (20). 

10.  Dispositif  d'épilation  à  la  cire,  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
le  réservoir,  destiné  à  contenir  un  volume  de  cire  à  40 
épiler,  est  constitué  d'un  plateau  tournant  (22)  muni 
d'alvéoles  (24). 

Claims 
45 

1  .  A  hair  removal  wax  device  comprising  : 

transfer  means  (12)  of  the  quantity  of  hair 
removal  wax  f  rom  the  tank  (9)  to  the  removable 
instrument,  characterised  in  that  the  transfer 
means  (12)  and  the  outlet  opening  (2)  of  the 
vessel  (1)  are  such  that  transfer  of  wax  (10) 
from  the  tank  (9)  to  the  removable  instrument  is 
made  by  said  opening  (2)  of  the  vessel  (1). 

2.  A  hair  removal  wax  device  according  to  daim  1, 
characterised  in  that  the  vessel  (1)  is  a  flexible  ves- 
sel. 

3.  A  hair  removal  wax  device  according  to  one  of 
claims  1  and  2,  characterised  in  that  said  opening 
(2)  is  single  and  circular  and  in  that  the  inside  vol- 
ume  (3)  of  the  vessel  (1)  leads  to  said  opening  (2). 

4.  A  hair  removal  wax  device  according  to  any  one  of 
claims  1  to  3,  characterised  in  that  said  opening  (2) 
is  provided  with  a  rim  (5)  and  in  that  the  inside  vol- 
ume  (3)  of  the  vessel  (1)  leads  to  said  opening  (2). 

5.  A  hair  removal  wax  device  according  to  any  one  of 
claims  1  to4,  characterised  in  that  the  vessel  (1)  lia- 
ble  to  be  modified  in  shape  has,  at  rest,  substan- 
tially  the  shape  of  an  open  sphère. 

6.  A  hair  removal  wax  device  according  to  any  one  of 
claims  1  to  5,  characterised  in  that  the  heating 
means  (11)  are  arranged  close  to  the  transfer 
means  (12). 

7.  A  hair  removal  wax  device  according  to  any  one  of 
claims  1  to  6,  characterised  in  that  the  transfer 
means  (12)  comprise  a  distribution  valve  (13)  or 
f  lap,  maintained  in  closed  position  by  the  action  of  a 
spring  (16). 

8.  A  hair  removal  wax  device  according  to  any  one  of 
claims  1  to  7,  characterised  in  that  it  comprises  a 
remelting  platform  (1  7)  provided  for  the  recycling  of 
the  strips  (7). 

9.  A  hair  removal  wax  device  according  to  daim  8, 
characterised  in  that  the  platform  (1  7)  is  provided 
with  a  filtering  zone  (20). 

1  0.  A  hair  removal  wax  device  according  to  any  one  of 
claims  1  to  6,  characterised  in  that  the  tank,  pro- 
vided  for  containing  a  volume  of  hair  removal  wax, 
is  made  of  a  rotary  plate  (22)  provided  with  cells 
(24). 

Patentansprùche 

1.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs,  umfassend: 

mindestens  einen  Behàlter  (9),  der  dazu 

at  least  one  tank  (9)  provided  for  containing  a 
volume  of  hair  removal  wax  (10), 
heating  means  (11)  enabling  to  melt  the  said  50 
hair  removal  wax  (10)  contained  in  the  tank  (9), 
a  removable  instrument,  independent  from  the 
tank  (9),  designed  for  sampling  from  the  tank 
(9)  a  quantity  of  molten  wax,  said  removable 
instrument  being  a  vessel  (1)  liable  to  be  modi-  55 
fied  whose  inside  volume  (3)  is  variable  and 
comprising  an  outlet  opening  (2)  to  remove  the 
wax  inside  said  vessel  (1), 

25 

40 
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bestimmt  ist,  eine  Wachsmenge  zur  Enthaa- 
rung  (10)  zu  enthalten, 

Mittel  zur  Erhitzung  (11),  die  es  ermôglichen, 
das  Wachs  zur  Enthaarung  (10),  das  im  Behàl- 
ter  (9)  enthalten  ist,  zu  schmelzen, 

ein  abnehmbares  Gérât,  unabhângig  vom 
Behâlter  (9),  das  dazu  bestimmt  ist,  eine 
Menge  des  geschmolzenen  Wachses  aus  dem 
Behâlter  (9)  zu  entnehmen,  wobei  das 
abnehmbare  Gérât  ein  verformbares  GefâB  (1) 
ist,  dessen  Innenvolumen  (3)  verânderbar  ist 
und  eine  Ausgangsôffnung  (2)  umfaBt,  um  das 
Wachs,  das  im  GefâB  (1)  enthalten  ist,  abzulei- 
ten, 

Mittel  zur  Ùbertragung  (12)  der  Wachsmenge 
zur  Enthaarung  vom  Behâlter  (9)  zum  abnehm- 
baren  Gérât, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Mittel  zur  Ùber- 
tragung  (12)  und  die  Ausgangsôffnung  (2)  des 
GefâBes  (1)  so  gestaltet  sind,  daB  die  Ùbertragung 
des  Wachses  (10)  vom  Behâlter  (9)  zum  abnehm- 
baren  Gérât  durch  die  Ôffnung  (2)  des  GefâBes  (1) 
bewirkt  wird. 

2.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  Anspruch 
1,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  GefâB  (1)  ein 
flexibles  GefâB  ist. 

3.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  einem  der 
Ansprùche  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Ôffnung  (2)  einzig  und  rund  ist  und  daB  das 
Innenvolumen  (3)  des  GefâBes  (1)  in  die  Ôffnung 
(2)  mùndet. 

4.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Ôffnung  (2)  mit  einem  Wulst  (5)  versehen  ist 
und  daB  das  Innenvolumen  (3)  des  GefâBes  (1)  in 
die  Ôffnung  (2)  mùndet. 

5.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
das  verformbare  GefâB  (1)  in  Ruhestellung  unge- 
fâhr  die  Form  einer  offenen  Kugel  aufweist. 

6.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Erhitzungsmittel  (11)  in  der  Nâhe  der  Ùbertra- 
gungsmittel  (12)  angeordnet  sind. 

7.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Ùbertragungsmittel  (12)  ein  Ventil  (13)  oder 
eine  VerteilerWappe  umfassen,  die  durch  die  Wir- 

kung  einer  Feder  (16)  in  geschlossener  Stellung 
gehalten  wird. 

8.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  einem  der 
5  Ansprùche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 

sie  eine  Rùckschmelzplattform  (17)  umfaBt,  die 
dazu  bestimmt  ist,  Streifen  (7)  wiederzuverwerten. 

9.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  Anspruch 
10  8,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Plattform  (17) 

mit  einem  Filtrationsbereich  (20)  versehen  ist. 

1  0.  Enthaarungsvorrichtung  mit  Wachs  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 

15  der  Behâlter,  der  dazu  bestimmt  ist,  eine  Wachs- 
menge  zur  Enthaarung  zu  enthalten,  aus  einer 
Drehplatte  (22),  ausgerùstet  mit  Zellen  (24),  gebil- 
det  ist. 
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